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ARRETE :No 354iCab. 'du 16 avril 1948, 

LE GOUVERNEUR DESCOWNlES, 
CHEVALlER DE LA L'tOtON o'HONNEVR, 

COMPAGNON DE "LA l18t~ATlON, 
COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

.511 
512 
512 

Vu le decret du 23' lIlars 1921 déterminant les attributions 
~~ les ~uvo~rs 4u Commi~saire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et néation ~'assemblées 
représentatives; . 
, -Vu le décret du 16 avril 1924 su~ le mode de promulgation 
,et de publication des t ..tes réglementaires au Togo; 

Vtt' Je décret du 25 _octobre 1946 portant création d'une 
assemblée représentative au' Togo l promulgué au 1o'g'o le 
le, no"emore 1946;,' , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué danslè Ter­

rilüir-e(\ü Togo le,décret n? 48-439 du 15 mars 1948 
approuvant une délibération 'de la Commission Per­
manente \le l'Assemblée Repré,entative du Togo re· 
lative à la, taxe sur les transaëUOl!s. • 

ART. 2. ~ Le présent arrêté, sera enregistré, pu­
blié et 'Oommllniqué pariout oil besoin sera. 

LOmi, le 16 avril 1948. 
J. 'H. CÉDILE. 

DECRET No 48·439 du'15 m(Jrs 1948. 
Le président, du conseil des ministres, 

f ._Sur Je rapPort du Minjstr~ de la Fran>l"e œoutre-merj 

'Vu 1e décret du 25- oetobre 1946 portant création d'une 
Assembléc Représen1ali\'" au Togo: ' 

Vu la: délibération nO 22/47 du 19 décemb" 1947 de la 
Commission' Pci:maneme de l'AsS(:mblée Représentative du 
Togo modifiant la règlementattoll de" [a taxe sur les transac­
,tions j . . 

~'. Le Conseil' cf.Elat (SectiÔh des Finances) eurendu: 

DEGRETE: 
, ARTicLE' PREMIER: '..... Est approuvée, sous réserve 

'ij>ime délibération :conforine -de 'l'Assemblée Repré. 
;Sli.nta'ive, la délibération susvisée no 22i47, du, t9 ,dé. 
œlnbre' 1947 de la Commission Permanente de l'As. 
!semblée Représentative du TDgo modifiant la ~ègle: 
nrentation de..l. taxe sur les tr.ansactions, à l'e:kcepUOIl 

TERRITOIRE DU TOOO 1« maL 1948 

de l'article 2, c8mplétant l'article 12 de l'arrêté 110 

68& du 8 'décembre 1942. 

ART. 2. - Le Ministre de la l'tancé d'Outre-Mer est l 
chargé de l'exécution du présent décret. qui sera pU­
blié au Journal, Officiel, de 'la République F~ança:;s.'i. 
au 'Journal Officiel d,u Togo et inséré au Bulletin 
Officiel du Minisflère de la France, d'Outre,Mer. 

Fait à Paris, le 15 mats 1948, 
ScHUMAN. 

Par le président du conseil, des ministre.;': 

Le miJtistre de la France d'Ouirc.nier,-
Paul' COSTE-FLORET. ' " 

ACTES DU POUVOIR' LOGA,L 

Acompte 1 
ARRETE No 345iP. 'd.u 13 avril 1948. ',~

l 

, LE GOUVERNEUR 'l)J!S- COLONœs. ',,~ 
CHEVALIER DE LA !.tOlON O'l";lONNeURJ -~~ 

, COMPAONON DE LA LUŒR'ATION, , "~ 
COMMISSAIRE DE LA Rt;PtiB!-IQUE AU T000, ' -­

Vu ,le décret du 23 mars, 1921 détermin~nt les attributions ;~
et les pouvoirs du Commhlsaire de la République au Togo: "'~ 

Vu Je déeretdu 3' janvier 1946, portant réorga~isaiklll "~ 
administrative du territoire du Togo et création 8.'a.ssem~ l' 
blées représentatives: , - ~ 

Vu le, décret du 2 mars 1910 portant, règlement sur la '1" 
solde ;et les allocations accéssoires des fondionnaires, -em~' ; 
r.!ti~~ ~ et. a~~nts des se~'vices .OOl~.?iaux! et les actes ~Odifi~ "~, 

Vu le dêcret du 30 dét.'e:mbre 1912 s~r le régime financier 
des Colonies ,et les act-es ~ui ~-ont m,odîfié~ ,.' '_:,'I~~ 

VU l'acte dit « toi dU'3 août 1943 » relati"" il ta classi,. , 
fication g'énérate des traitements des fonctionnaires civils 'de,
l'Etat: ,.-,', -'~ , " 

Vu t'ordonnance du 6· janviër 1945 portant r~forme des 
traitements des fonctiollnaÎres de l'Etat; . : 

Vu Je' décret na 45.1530 du 'II juillet 1945 concerMnt 
la fixation des soldes du personnêl des cadres R,'énéraux rele.. 
vant du Ministère des Colonies, promulgué au Togo par arr~ 
t~ nO 436/Cab, du 21 août 1945; , '_ • , 

Vu les arrêtés "0' n3(p, 154/P el 75S/l'du 29 déœmbl'e 
1945, 425/P et 426/1' du 28 mai 19~6, fixant les traitements 
du_,perSonnel des cadres lpcaux européens du, '"fogo; _ ., 

Vu l'atrêfê nO 303;tp du ,24 avril 1947 abrogeant lcs· arrê­
tés nOS 425/1' ct 945!E des 28 mai et 14 décembre 1941ïet 
modifiant l'article, 2 de l'arrêté nO 267/P du 28 mai 1945, 
réorganisant le cadre local supérieur de l'Enseignement au 
Togo_; .', _ . 

Vu l'arrêtê. nO 440/F du 3'" juin 19+'6 fixant à nôuye:au 
les iarifs 'Ct les 'conditions -d'attribution de Pindemnité de zo­
ne, ensemble P.arrêté no 561/1'; du 25 juillet 1946 qùi l'a 
modifiéj . 

Vu l'arrêté na 910/1' dl! 25 novemb,e 1946 attribulint ui,e 
indemnité "Spéciale -temporaire.' ahx agents. des cadres locaux 
européens du Togo, ensemble l'arrêté, nQ 847iP. du 6 décem. 
bre 1941 qui l'a modifié; , , " 

Vu .le radiotélégramme ministériel nO: 5iUlOiCirc;'dU 15 
mars )94S;~ .,' '" . '". 

Le COnseîl - Privé entendu; 
.' ·Y 
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ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. Il est attribué, à compter 
du 1er. janvier H148, aux fonctionnaires et agents des 
cadres l(icaux européens du "f.ogo, un acpmpte à valoir 

··sur les ré!TIunérati<>!1s qui seronf fixées ultérieurement 
et· dont le montant est égal à 200/0 <les émoluments 
ci-apJj;s, tels QIJ'ils sonfperçus en monnaie locale: 

10 ~ ool<l.!·de bàse" .' . . . .- . - , 
20 ,~. Inder,nnités soumises à retenue pour pension; 
30 - Majoratioll colpniale de 4/10 ou majoration 

. d'expatriation de 25°10, suivant le cas; 
,4o-lndem~ité de zone ct, le ca., échéant, majora­

tions familiales de ,la dite, indemnité sur la' base des 
, taux' existant au 31 décembre 1947; 

50 ~ Indemnité spéciale temporaire.' 
L'aooinpte suit le sort de la rémunération princi­

pale; son .montant est réduit dans la proportion où 
cette rémunération principale se trouve elle-même ré­
duite, pour quefctue caus~ que ce soit. l ' 

ART. 2. - 'Le présent arrêté sera enregistré, pu­

'blié et communiqué .partout où -besoin sera. 


Lomé, Je 13 avril 1948. 
J. li. (:ÉDILE. 

--_.-,---- ­

ARRETE No 346jP, du 13 avril 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CH~AtlER. DE LA lttolON O'HONNEtll\, 


COMPAGNON oE LA LIBé'R,\TlON, 

COMMlSSAIRE DE I-A RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret dJ1 23 mars 1921:détcrmillant les attributions 
et lts po::voirs au Commissaire r,ie la République au Togo; 
_Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du -territoire du T-ogo et création d'assemblées 
représentatives; 

'. Vu'le déc",t du 30 dé""mb~e 1912 sur le régime financier 
des COlonies-.,.et les actes qui l'ont-modifÎé~ 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant. règlement sur la 

solde .et, 1es aHocaiion$ 3œessoir,cs des fonctionnaires; em~ 

. ployés .et agents des services coloniaux, et les act-es modjfîca­

tifs ~ . 


Vu l'Qrdonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des trai- ~ 
tements des :fonctionnairtes de l'Etat; . 

\Lu l'arrêté nO 288/P du 7 juin 1945 fixanl le statut géné­
rai des. cadres ·IOcaux â~ricaÎns du T~rrî~ire du Togo; 

Vu ·l'arrêté· nO 729!P. du 19 .décembre 1945 fixanl les 
soldes du personnel des 'cadres locaux africains du Togo,
pour'compter du1S avril 1945; . 

Vu les arrêtés nO' 412/P. et 417{P. du 1.6 jUin 1947 modi­
fiant le' tableau annexe Il ,à l'arrêté nO 2SSfP.· du 7 juin 
194~ fi""nt le statut général des cadres locaux africains du 
T-ogo; '" 

Vu Parr<!~ nO 440/F. du .3 juin 1946 fixant à nouveau 
·les tarifs et les _conditions d'attribution de ,l'indemr,ité de zone, 
ensemble l'arrêté no' 561{P. du .25 juillet 1946 qui l'a mo· 
difié; .~. 

Vu l'arrêté nO 59{P. du 16 janvie{ 1948 accordant une 
ir~ùemnltë ooinp~nsatrice provisoire au personnel des cadres 
l~aux africains dUe Togo; 
. Vu le radi&télégramïiJe. ministériel. nO 5O.110/Circ. du 15. 
Il.ars '1948; .' . _. 

i.e ,Çonseil privé entendu; 

• --<- ­

ARRETE: 

AlmcLE PREMIER. ;;- Il est attribué, il compter 
du 1et janvier 1948, aux fonctionnaires et agênts..des 
cadres locaux africains"du Togo, un acompte à -valoir 
sur les rémunérations qui seront fixées ultérieurement 
et dont le mpntallt est égal à 200/0 des ,émoluménts 
ci-après, tels qu'ils sont perçus en monnaie loêale,' 

, 10 - Solde de base; 
20 -, Indemnités soumises à retenue pour pension; 
3n - Indemnité de~one, et le cas échéant, rilàjora­

tions familial~s de celle-ci sur la base des taux petçu~ 
au 3\ décembre 1947; . 

4" - Indemnité compensatrice provisoire. 
L'aoompte ·suit le sort de la rémunération principale" 

9011 montant est réduit dans la proportion où' cette' ré' 
munération prinCipale se trouve elle-même réduite peut 
quelque cause ~,ue ce sait. 

AIlT. 2. Le présent arrêté sera enregistré, pu_ 
blié et communiqué partout où besoin sera. 

L'orné, le 13 a'Til 1948. 
J. H. CÉDlLE. 

Soldes 

ARRETE No 362jF. du; 21 avril 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COI-ONIES, 
, CHEVALlEyt, DE l.A L.ÉGlON n'HONNEL"R.. 

, COMPhONON 'or:: LA LtatRATtON, 
COMMISSAIRE DE I-A RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les a!tributiolls 
et Jes p!?llvoirs du Commissaire de là "République atrTogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo ef création d'asscl1!blées 
représentatives; . 

Vu le rapport du Chef du Bureau des Finances nO 812/F.· 
e'Lda!e du 20 avril 1948: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le décompte de la solde 'des 
agents appartenant à un cadr.e autochtaneet intégrés 
dans un' cadre européen s',effectuera de fa façon sui: 
vante: ' 

SOLDE 

Solde du cadre local européen d'intégration. 

INDEMNITÉ SPÉCIALE TEM.J(ORAIRE 

Taux oorrespondant à la solde du cldre européen.­
d'intégration. _ 

- COMPlÉMENT' P,ERsoNNEI.. DE SOLDE 
Ce complément per~onnel de solde est égal à la dU, 

férenceentre le traitement de base que ces agents 
percevaient dans feur cadre d'origine (y oompris les 
indemnités et anocations ayant unearact]ère de revalo~ 
risation générale) .et le traitement correspon'dant à leur 
nt)tlveau . cadre (augmenté des indemnités et alloca, 
Hons définies ci-deSSUS). . ! .. 

Ce complément personnel est conservé aux intéressés 
jusqu'à ce que par le jeu normal des avancements ou: 
du rajustement des soldes, leur rémunération <fans le 
nouveau cadre devierme égale ou supérieure'à l'an:i:ien- . 
ne. . 
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1er ma! 1948 

INDEMNITÉ DE ZONE 

Taux européen: ' 


CHARGES DE FAMILLE 

,Tatlx métropolitain européefl. 


ART. 2. - Les retenues pour pension et l'abonde. 
m'ent à la charge du Budget employeur doivent être 
calculés sur le montant de la solde conservée à titre 
personneL 

ART. 3. - L'intégrafioll dans le Ilouveau cadre 
oomport~ ipso facto l'affiliation des bénéficiaires à 
la' Cai= de Retraite dorrespondant au dit cadre. 

ART. 4. - \-es fonctionnaires intégrés dans un nau­
,veau ca'dre ne peuvent prétendre ,aux avantages qui 
seraient acCordés ultérieurement aux personnels des 
cadres d'où ils proviennent, à moins que ceux-ci n'aient 
effet rétroactif pour compter d'une date antérieure à 
œlle de leur intégration. 

ART; 5. - Les articles des arrêtés d'intégration 
<fans les cadres européens prescrivant que les intéres: 
sés conServent le b'énéfice de la solde du cadre d'ori­
gine sont abrogés et remplacés par l'article premier 
du présent arrêté. 

ART, 6. - Le présent arrêté qui prendra effet du' 
1er' mai 1948 sera enregistré et communiqué partout 
011 besoin sera. 

Lomé, le, 21 avril 1948. 
J, H. CÉDlLE.---_--.:. ­

Ré,lcmenlolioD d.. pt'''' 

ARRETE No 347 AE. (/p. 14 avril 1948. 


LE GOUVERNEUR DES' COLONIES, 

CtŒVAL1ER DE LA L~OlON D'HOh"NEVR, 

, COMPAGNON D~ LA LIStl'lATlON, . 

COMMISSAIRE DE LA R,ËruBLlQUE AU TOGO, 
/ Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo i 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
a.dministrative du -territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu l'acte dît loi du 14 marS 1942 complétant> modifiant et 
codifiant le .régime des prix et stocks dans les territoires rele~ 

'vant du Secrétariat d'Etat aux Colonies) 'ft textes modifica~ 
tifs; 

Vu l'Ordonnance du 27 mai 19-1-4, attribuant force de 
décret à la <r[èglementation Sur le régime des prix; 

Vu le décret UO 4ï~1187 du 23 juin 1947 maintenant en 
vigueur au delà du 1er . juillet 1947 certaines dispositions
proro'Jtées par la loi du 10 mai 19~6 portant fixation de la 
date lègale de cessation des hostilités; 

Vu l'arrêté nO 327 du 7 ayril 1948 instituant une caisse 
de. réajustement des prix et fixant les conditions de circula­
tion !et de mÎse en vente des marchandises d'impormtion; 

Vu Parrêtê 183jAE. du ci marS 1947 fixant 'les taux de 
ma,rque au Togoj -­

Sous réserve œàpprQbation en Conseil Privé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - L'arrêté no 183iAE. du 9 

mars, 1947 susvisé est abrogé ,à compter du 1er avril 
1948. 

, 

ART. 2. Les taux de marque brute à appliquer 
aux marchandises considérées comme dt! premiière né. 
cessité' aux termes dt! l'arrêté no 327 AE. du 7 avril 
1948 et arrivées au Territoire à partir du 1" a1l1l 19~ 
seront ceux du tableau ci,annexé, . 

ART., 3. ~ l'urgence, te. présent an·êté sera lm- ci 
m~diatcment applicable par voie d'affichage' à la '~ 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des cit.cor:scriptions '1 
a'dministratives et des P.T.T. ' " 

Lomé, le 14 avril Üi48.j
J. H. CtDlLE. .) 

~, 
.'Taut Ilm;l. linimum 

d. de la rtmi.. ~ 
marqu. brui. au dllaillanl 

NOMENCLATURE 

-
, . 

14,53 6 

Sucre '. 

Farine de froment. 

i 1,86 5,6 

Lait concentré, sucré et"-non 


sucré. " 
 15,96 6 

Lait eo poudre., 
 , 15,96 6c 

Huile d'arachide 
 20,00 10 

H .. ile de lin l 

Alcool à brôler \~ 
 3'3,33 12 

So~de 'Caustique' 

Ciment 1 
 ,18,00 4
Fers ronds f' 

Fers profilés .. 
 23,07 10 

TÔles diverses. . 
 20,00 6 

Engrais chi Iniques . 
 16,66 7 

Pointes. . 
 '1' 36,00 10 

Oxygène, . 


I~A cétyJène. , _ 

Save. 

ARRETE No 348 AL du 14 avril 1948, 

LE GOUVERNEUR DI!S CoLoNIES, 
CHEVAUE~ DJ! LA LW10N n'HONNEUR, 

COMPAGNON Dë LA LmtR,ATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 détenniuant les attributIons 

ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Yu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative 9U territoire' du Togo et i'réation d'assemblées 
représentatives; . 

Vu la loi du 14 mars 1.2.-42 et tous textes subséqunets; 
Vu l'Ordonnance du '27 mai 19:14 donnallt force cte" dé~ 

('ret à' Pacte dït IOÎ dli 14 marS 1942 et promulguée au 
Togo le 3 août 1944; 

Vu' t*arrétê 110 3:!7/AE. du 14 avril 1948; 
Vu ravis de la Commission des prix~' 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEK .-- Sont fixés comme suit, à, par. 

tir du 1" avril 1948, les prix de vente du saVO:l de fa, 
brication locale : 

• 
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. ' L" F. A. D, \ gros. 29 fr.le kilo 
ft "LA C1DCBE"'_1 détail.·34 .. u " ou17fr.lecubede 

500 grammes 

K,O. NOOH = \ gros. 26» J) » 
!'détail . 30" ou 15 fLle cube de 

500 grammes 

ART.- 2. ~ 'PoÎlr la vente en dehors du lieu de pro· 
<lucUon' ces prix ne peîN'ent être majorés ,que de$ 
ftais de transport et de manutention. 

Al/T. 3. ~ Toute infraction aux dispositions du pré. 
sent arrêté sera poursuivie et réprimée conformément 
à la'loi du' 14 mars 1942. ' 

ART. 4. - Le Chef du Service Local des prix, le 
Chef de la Briga,de du Contrôle des prix ',et stocks, 
la Briga'de de Gend'armerie, les Commandants de Cer. 
de" les Chefs de Subdivision et' tous Qffièiers de Po· 
lice judiciaire- sont chargés, chacun en ce qui le con· 
cerne, '<le l'exécution du présent' arrêté qui sera publié 
et communiqué partout 'oùbesoin sera: 

Lqmé, le 14 avril 1948. 
J. H. CÉDlLE. 

Ea':fx gazeuse. • 

ARRETE NQ 349jAE. dp,14 lIvril 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA lh:JION O'HONNEUR" 

CoMPAGNON DE I~A L18ÉR.ATION, 

l ' COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo. 
Vu l~ -décret du 43 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 'potlantréorganisation 

administrative -du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives i* 

Vu ,[~ loi ,du 14 marS 1942 _et toüs, textes subséquents; 
Vu ,l'Ordonnance du 27 mai 1944 donnant force de décret 

li l'acte dit loi du 14 mars 11/42 et promulguée au Togo 'le 
3 aoOt 1944; , 

Vu Ff.vi~ de la ComnussioI), des prix; 

ARRETE: 

ÂllJlCLI': PIlEMléll. -'-0 Sont fixés comme sUit à par­
tir 'du 1er avril, les prix de vente au détail de la Iimo. 
nade 'et ,du soda fabriqués Bar M., Forsan : 

limonade ... 17, frs.,50'la bouteille de 01, 5~ 
soda . 12 frs. 50 la bouteille de 01,65 

ART. 2. Pour la vente en dehors du .lieu de- pro· 
• duction 	 cès prix ne peuvent être majorés que des 

frais de transport 'et de manutention. ~ 

" ART. 3.''-:'' Tout€ iliÎractiori' aux dispositions du pré­
se,nt arrêté, sera poursuivie et réprimée éonformé­
ment à là Ioi 'du 14 mars 1942. ' 

Â'IlT.' 4. -Le' Chef du' Service local des prix, le 
Chef de la Brlga'de du Contrôle des prix et stocks, 

,la Brigade de Gendarmerie, J.es' Gommalldants de Cer. 
de, 'et les Chefs de Subdivision et tous offi<;iers de Po· 
lice judiciaire sont chargés, chacul! en ré qui le COli' 

, 

cerne, de l'exécution du présent arrêt~ qui sera publié 
'et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 avril 1948. 
j. H.-CÉDILE. 

Sà.. ti publique 

ARRETE No 351 APA. d,u 16 avril 194(\. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEV,ALIf~ De LA LêOlON -D'HONNEUR, 


COMPAGNO},' DE LA LIBÉIVTlON, 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGo, 

Vu le décret du 23 m,ars 1921 déterminant-~les attributio~s: 
et les pouvoirs du· Com,rnissaire de la Républiqûè au Togo'; , 

Vu . le décret du 3 janvier_ J946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 	 \ 

Vu le décret du Il novembre 1929 relatif il la protection
de la Santé Publique au Togo; _ • 

Vu le dé'Cret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga.'
tion des têXtes règletnentajres et la procédure de publica~ 
tion d'urgence; 

Sur la proposition du Directeur de la -Santé PubJiqt1~; 

ARRETE: 

, ARTICLE PREMIER. Le canbon de Vokoutimé (cer. 
cle d'Anécho ) est déclaré infecté de variole et placé', 
sous le régime de surveillance sanitaire. . , 

ART., 2. - Toutes communications entre le çanton 
de Vol<ioutimé et' les territoires limitrophes sont provi. 
soirement interrompues. Les communications sont éga. 
lement interrompues entre ce canton et le reste dù cer. 
cie d'Anécho. . 

ART. 3. - Nul ne pourra sortir du canton de Vo· 
koutimé salIS être muni d'un passeport sanitaire déli. 

. vré dans les conditions r.èglementaires par le chef de 
la subdivision sanitaire d'Anécbo. 

ART. 4. - La Jevéede' ces mesures sera procontée 
par arrêté apqès' vaccinatiD!1 ou' revaccinatioll d'el~ 

. population du canton. 

ART. 5. - Les contrevenants auX dispositions du 
présent arrêté seront pa,sibJes des pénalités prévues 
au décret du 11 novembre 1929. 

ART. 5. - Vu l'urgence,' le présent arrêté èst 
déclaré immédiatement applicable .dans les conditions 
fixées par le décret du 16 avril 1924 susvisé. 

Lomé, le 16 avrir 1948. 
j. H. CÉDlLE. 

.......,---'----'- ­

Dc.nré.a a"timeniair•• 

ARRETE No 352 AE. da 16 tlvril 1948. 

LE GOUVE~NEUR DES COI,.ONIES, 

CHEVALIER OE~_LA LÉOIÇ)N D'HONNEUR, 


COMPAGNON DÉ LA Llnt:aATtON, 

CO.\!MlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs (lu Commissaire ~ la Répu.bHqu~,au Togo; . 
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Vu le dÇcnet du 3 janvier 1946 portant rrorganisation
administrative du 'rerritoire du Togo et création a'assemblées 
rep~éStentatives; . 

Vu 'l~arrêté 495 bis du 9 novembre 1935 et. les arrêtés 
'su~séquents portant, organIsation de campements amenagés; 

Vii l'acte dit 101 du 14 mars 1942 e! tous textes subséquents; 

Vu l'arrêté nf) 327fAE. du 7 a\lrîl 1948 notamment ,en 
son article 18; 

Vu l'lmêtê du 6 mars 1944 créant et règlementant la 
station de repos d'Alédjo: 

Vu !lavis formulé ,par la Commission réunie le 17 mars 
1947 et les chefs de Subdivision inté"'ssés et sur proposi­
tion . ,lu Commandant de CercIe de Sollodé: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés oomme suit les 
prix de vente au détail sur les marchés des çentre$ 
!\I,rbains et dans les campements et stations classées de 
Sokod~, de Bassari et de Lama-Kara: 

. 1 
SOKODB; BASSARI 

KARA 

1" - VIANDE DE BOlJeFmR,E ----i ----I-~~-

Bœufsur pied le kg, 22,50 22,50 22,50 
Bœu f. à l'étal le kg. 50,00 50,00 50,00 
Porc sur pied le kg, .' '20.00 15,00 15,00 
p'prc n'ét,,1 le kg. 
Mouton ,sur pied le kg. 
Mouton li l'étal le kg, 
Chèvre sur pied le kg. 
CIl,èvre à l'étal le kg. 

2° - VOLAILLT!S - ŒUFS 

Poulet petit 
Poulet moyen . 
Poùlet gros 
Canard pelit 
Canard moyen 
C,mard gros 
Pigeon, la pièce .. 
Œufs de poules, 1. dou­

zaine il ch"oisir·, • 
Œufs de pintades, la dou-' 

zaine à choisi~ 

Mil: le kg.. • 
Mais, le kg. • 
Haricots du pays, le kg. 
;Riz.blanc décortiqué, le kg. 
Rizrotige décortiqué, le kg, 
Ignames, le kg. • 

35.00 
25,00 

.51:,00 
18.00 
35,0,), 

15,00 
30,00 
45,00 
50,00 
75,00 

1()0,0j) 
. 15,00 

2Ô,00 

20,00 

4,00 

4,00 
5,00 
9,00 

12.00 
10,00 
4,00 
_______________ i 

25,00 
25,00 
50.00 
18,00 
35;00 

15.00 
30,00 
45,00 
libre 

, lihre 
librè 
15,00 

12,00 

12,00 

4;00 

4,00 
Iibrè 
12,00 
libre 
libre 
3,50 

'25,00 
25,00. 
50,00 
18.00 
35,00 

15,00 
;W,OO 
45,00 
libre 
libre 
libre 
15,00 

20,00 . 

20.00 

4,00 

4,00 
libre 

7,00 
libre 
libre 
5,00 

AR" 2. - Ces nouveaux prix sont. obligatoirês 11-' 
compter du 15 avril 1948. Ils seront a,trichés dans toits" 
les lieux d'affichage officiel du cerde, (fans les cam. 
pements classés et sur les'marchés. ' .. '. .-.' 

ART. 3. - Les infractions au présent arrêté seront' 
passibles des sancHons prévues par la loi ,.du 14: 
mars 1942. . ,.. 

, ART. 4. - Le présent arrêté qui âbrqge toutes, 
disf.'ositions oontraires sera enregistré publié et oom-," 
muniqué partout où besoin sera. ' . 1 

'~ 
Lomé, le 16 avril 1948.· ~ . J. 'H. CÊDILE. " 

-----~- 'i~ 
.~ 

ARRETE No 355 CD. du 16 tlvrill948. i~ 
- --~ 

LE GoùvEllNEUR DES COl.ONtES,,~ 
CHEVALIER ·fjE LA LtolON -O'HONNEtl"ft,. _, - __• 

COMP,\ONO['; Dt: LA' llBt~l~}.TION, _ ~1 
COMMlSSAIllE DE L,?- RÉPUBLIQUE AU Tooo, J 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant'leS attributiiltlS ~ 
et les pouvoirs du Commissaire de là République au Tôgo: J 

Vu le décret du 3 janvier 1946 .portant- rrorganisàtion;l 
"dm.~~istrat~ve du -territoire du Togo et création W....' SCmb._lées.~;~
represrentatives; _. _-, . 

Vu le. déc",t du 16 avril 1924 sur le mode de ;promulgation;' 
et de publication des ·textes réglementaires au Togo; '~ 

Vu le décret nO 48-439 du 15 mars 1948 approuvant une" 
délibération de la Commission Permanente de l'Assemblée,,~
Représentative du Togo relative à la taxe su-r les transac---,
tions; ~-, ~l 

ARRETE: . • , .~ 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exéaitofre . ~ 
d",ter tiu 1"' mai 1.948 sur le territoir~ du Togo la;j 
cr,élibération de l'Assemblée Représentative nO 6/48f.'1
CD. du 3 avril 1948 portant modification' de la Ilè'.; 
glementation relative à la taxe sur les transactions., 

. . 

AllT, 2. - Vu Eurgence, 'le présent arrêté. ser:': 
. rendll applicable àcompfer du l<t 'mai', par VOie'li 
'd'affichage à la Mairie de Lomé, da'ns les bureaux; 
des circonscriptions adm'inistra:ives et des :_T.T. :, 

. Lome, le 16 avnl 1948,;, 
. . ,- j. H. CÉDILE. .~ 

DELIBERATION No 6j48/CD. da :'lavril 1948 rie j
l'A.R,.T. portaJii modificdfi<J/t 'de. la r,èglrentlJntation;~ 
relatIVe a ta taxe sar les tronsocftoltS.· , ". 


L'Assernblée RepiéS'enta.tive du Togo; :A 

VU Je décret du" 3 janvier .1946 portant réorganiS'atJon'-~


administrative du Territoir.e du Togo; ._. - - ~-:t 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une.< 
,Assembléc Représentative du Togo ~ . , .' . . ; 

D.élibér.ant conformémen.t aux. d~POSiti..'()ns de l'.article 34 du 1.··.décret. du 25 octobre 1946 précité: . " , 
Vu l'arrêté nO 688 du 8 décembre 1942 instHuant au TOgo:'" 

une taxe de Transaction;' ' - '-, 
Vu l'arrêté nO 111 du i9. février 1943 complétant l'arrê-' 

té n" 688 du 8 décembre 1942 susvjsé; '. .' '1 
Vu la délibératiOn de l''Ass<lmblée Représentati"" du Togo '1 

nO 4/47/CD, dU': septembre 1947; . • '1 
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A adopté la délibération dont la teneur suit; 
-~ 

ARTICLE PReMIER..~ L'article 7 de l'arrêté no 688 
. ûu 8déœlllbre 1942 est modifié ainsi qu'il suit; 

Paragraphes 1. et '2: sans changement. . 
Paragraphe 3; « les 'livres ou pioèces justificatives; 

\lOtamment .les factures d'achatdevrQnt être conservés 
penûant cinq, ans ap~ès l'année a}l cours de laquelle 
I~ ventes iOU. fournitures auront été oonstatées dans 
les écrlh!r~ romptables }). .. 

~ . 
ART. 2. (coinplété) _. L'article 12 de l'arrêté no 68&­

<lu 8 ·décembre 1942 est Iiomplété ainsi qu'il suit; 
ParagTâphe 1 sans changement. 
Paragraphe 2 « le défaut de versement dans te 

délai fixé par l'artiCle 8 ci-ûessus dûnnera lieu à défa.ut 
Il.e poursuites. devant les· tribunàux judlciaiies, "à l'ilP­
pllcation d'.uneallH~n\ie pOur intérêts de retard .égale à 
1% par. mois <le retard des droits ·oont le versement 
aura l'té différé; tout m>Ois commencé étant compté 
'lOmme- mois entier. . ' 

En cas-.de ré,cid,We ou de fraude caractérisée, les 
pénalités seront doublées. 

ART. 3. -,-Les <lispositions ci.dessus prendront effet 
pour oomptet du jour où la présel1te délibération aura 
été rendue exécutoire. . . 
. Fait etdé\îbéré en séance publique à Lomé le trois 

avril -Mil neuf cent quarante huit. 

Le Presi:tlent de .l'A.R.T., 
. OLYMPIO SyIvanus. 

Le Secretaire tk l'A.R.T.,
TRÉNOU Rodolphe.---..,.--- ­

C"prab 

.ARRETE No 357 AE. do. 19 (tllril 1948. 

LE GOUVERNEul< Des COLONIES, 
,- CHEVALIER. DE t..A. LÉolON O'HONNEUR, 

o.)~PAONON DE -LA.. LlBÉRATtO~, 
COMMISSAIRE DE! l:.A RÉPUBLIQUE AU. TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1.. attributions èt 
ies pouvoirs du Commissaire d. 1. République au Togo; 

, Vu le décret du 3 janvier l!i46 portant réorganisation
administrative· du territoire_ du Togo et création d'assem­
blées représenta.tiv<!s; 

. .Vu l'acte dit 10J du -14' 'mars 19-12 et -tous textes s'y rap­
portant; 
- Vu l'Ordonnance du 21 mai 1944 donnant force de décret 

à l'ade dill"i du 14 mars 1942;' 
Vu la Loi 1Ij.34~ tin 28 février 1947 et le décret 47. 

1187 -dn __ 23 juin 1947 maintenant en vigueur certaines dis~ 
positions prorogées par 1. loi du 10 mai 1946 [IOrtant fixa·· 
-tian de .la date légale de cessation des hostilités; . 

- Vu . l'arrêté nb 193 bÎs du 1er mars 1948 portant réou­
verture d~; campagnes d'achat et fixation des nouveaux 
prix F:O.B.; .. .. 

Vu l'arrêfé nO 327 AE. du 7 'avril 19+5 instituant llne 
caisse de, réajustement des prix; 

Vu 1. lettre_avip" nO 2913· AE/I du 1er avril 1948 ém•• 
, nant 1 du ~inistère de .I? Françe" dioutre~m~r_;, 

ARRETE;·· . 

. ARTlCLllPREMIER,:- La valeur FOB. des ooprahs 
Çûmml'rcialisésà .oompter du·l er avrit 1948 est fixée 
il 36.490Aranps C. P.A. fa tonne Vrai:. 

ART. 2. -Les ~antités achefées antérLet\rement à. 
cette 'date seront _exportées ~ l'an<:j~n FOB. soit 
28;665 C.F.A. la tonne vrac, et seront eventuellicl11ent 
passibles du prélèvement institué par l'arrêté no 327. 
AE. visé Cl.dessus. 

,ART. 3. - Vu l'tirgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mai#e de Lomé, dans les bureaux. des cireons, . 
criptions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 19 avril t948;: 
.J. H.CÉD1LE. 

-----~-

Avenants 

ARRETE No 360 IT-jTO do. 20 avril 1948., 

LE GOUVERNEUR .DES COLONIES, 
CHEVALiER or. LA L'torON D'HONNEUR> 


CoMPAGNON oE LA LIB~RATION) 


CO"IMISSAIRE DE L!\.RÉPUBLIQUE AU TOGO, . 
Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les .ttributiolUl 

et les pouvoirs du Commissaire de la R~ubl~que au Togo;' 
. Vu le. décret du 3. janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assem.. 
blé.. représent.tives; 

Vu le décret du 17 .oUt 1944 instituant un corps d'Inspec. 

.teurs_ du Travail aux Colonies et les textes qui l'ont m'odi.. 

fié; .. . 


Vu l'arrêté ministériel du 8 avril 1946 portant délégation· 
dans les fonctions "d'Inspecteur du Travail; 

Vu l'arrêté nO 612/APA. du 18.oû! 1946 relatif à l'org... 
nisation :et au fonctionnement de J'Inspection du Travail' 
dans le Territoire du Togo; 

Vu !a Convention CoUectiv'e du 9 novembre 1946 corlcer.. 

11ant les employés indigènes du commerce, des entreprises

pnvêes de. AltlndustrÎeJ Banques, assurances et compagnies
tde naVigation maritime du Togo; ~ 

Vu la décision de la Commission~mixte locale en date dl{
même jour; . ' 

Vu l'accord dù' 9 novenlbre 1946 portant classification, 
définition d'emploi, fixation des salaires mimma des ouvriers 
de l'Industrie et des entreprises privées du Territoire. du Togo; 

Vu Jes avenants Cil date du 9 jânvier 1948 modifià!!t la 
Convention Collective et l'accord du 9 novemhre, 1946;_ 

Vu l'avis paru au journal Officiel du Togo du 1er février 
1948; 


Attendu qu'aucnne observatiOll n'a eté présentée; 


Sur la proposition de l'Inspecteur du . Travail du ..Tog'O; 


ARRETE: 
ARTlCLE PREMIER. - A compter du 1cc novembre 

1947. sont applicables à tous les employeurs du Terrié 
taire et à tous les employés qu'ils peuvent concerner 
les avenants à la Convention Coll e.ctive et à l'acoord 

·tln 9 novembre 1946 q:ui mo'difient les salaires .(/,es 
employés et ouvriers indigènes du commerce, des 
entreprises privées, de l'industrie, banques, assurances. 
et compagnies de navigation . 

Ain.. 2. --' Les salaires minima des employés S9nt 
déierminés comme suit: 
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1re catégorié - Fr•. CFA 1.125 
2e ,- do 2.140 
3' - do- 2.830 
4e 

~. do - 3,510 
5e do- 4,540 
6" - do -.: .', 6,900 
Hors. - .= d6- 10.915 

Pour l'application des salaires ci.dessus, deux zones 
sont prévues : 

1re wne: Bas.Togo . . . . 1000;0 
2e ·zone: Nord.Togo au·dessus de Blitta '90% 

ARr, 3. - Les salaires minima des ouvriers sont 
,ainsi fixés : 

PAR MOIS AL'HEURB 

1. te'ca.tégorie Frs, CFA. 1.725 8,30- •2" -do-- 2.140 10.30 

3e -- - do-': 2,83Q .13,60 

4' -do- 3.510 16,90 

Hors ,- - -do- 6.900 . 33.20 


ART. 4. - Le Secrétaire/Général, le Procureur de 
la République,' l'Inspecteur du Travail, les. Comman· 
dànts de cercle et les Chefs de sul>divisiOn sont 
chargés, chacun en ce qui ,le concerne, de l'exé· 
cutiondu présent arrêté qui sera' enregistré, publié 
et oommuniClJué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 avril 1948. 
J. H. CÉDlLE., 

Salaires 

.ARRETE No 367 !TITO. da 22 avril 1948. 
, " 

LE GOUVERNÉUI\ DES COLONIES,' 
CHEVALlE!t 'Of __LA LtmoN OJHONN'EUR, .. 

COMPAONON DE LA L1BtRATfON,­

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, AU TOGO, 

- ' Vit le décret. du 23 mars 1921 déterminant les altributlona 
et les poltyolrs du Commissaire de· 1. République ail Togo; • 

, Vu" le décret du 3 janvier 1946 port.nt réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
rt;présentatives ; 

Vit le déere! du 17 août 1944 instituant un corPs d'ins, 
pecteurs du. Travaîl auX. colonies" et les textes qui Pont mQdi~.
JI; . 
. Vu l' • .rrêté ministériel du S avril 1946 p'ortant déléga­
·tio,n dans les fonctïons d'inspecteur du Travall; 

,JIu l'arrêté nO 117/P. du 8 février ·1947 fixant les ,salai· 
res minima des ag-errts journaliers des cerél~ services et bu~ 
reàux. de l'administration du Territoire dulOg'O; 

Vu 'l'avis émis par la Comll.1ission Cons~1tative du Travail 
dans sa séance du 15 avril ,1948; 

Sur la propoSition de l'Inspecteur du Travail du Togo; 

ARRETE: 

MTlCLE PREMIi'R. ~ L'article 2 de l;.arrêté no 
1l7/P. du 8 février 1947 susvisé est ainsi modifié: 

. , 
. ...1 

1re cat(Sgorie: Sahlire minimunl . = 69 fu: -:1 
2" catégorie: - do - = 86 frs. ·1 
3" catégorie: -:- do - ' ~ 114 frs. -.:'J 

,4< catégorie: ...: do - = 143 frs. ~'1 
Hors catég: : - do - = 2l!6 frs. -.~ :l 

. MT. 2. Le présent arrêté dont les dispositions'l 
entreront en vigueur le 1er mai 1948, sera enregi~tré'-:; 
publié et ,communiqué part<lut où· besoin sera', ~ 

IJomé, le 22 avril 1948. ~ 
:1 

-L_____~__J. H .. CÉDlLE., ~ 

ARRETE No 368 !TITO. 'da 22 avdl 1948. 

LE GOUVERNEUR DES 'COLONIES; , '" 
CHEVALIER. DE LA J.::ÊG10N O'HONNEUR, - ,~ 

,COMPAGNON OE lA. LIBERATION,. . -",;: 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE, AU TOGO, ' j 
. . .... '"i 

Vil le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions., 
et les pou\'oirs du Commissaire de la RépubIiqu~ au Togo~-'~

'., ~ 
Vu le' décret du 3. janvier 1946 portant réorg'anisatioll. ~ 

administrative du territoire du Togo et' création d'aSsf!mo: ~ 
blées représentatives; . '. , . . ~ 

Vu le décret du 17 août .1944 instituant un corps d'fns.. '.o,) 

pecteurS du Travail aux colonies et les textes.' qui l'.out madi .. j
f" - \ ~ œ; . ... . . .' ~ 

Vu l'arrêté minis!érièl du 8 avril .1946 portant d,êlégation ',~ 
clans les fonctions' d'inspecteur' du 'Travail j' ,;1 

Vu l'arrêté nO 612/ÂPA, du 18 août' 1946 relatif à l'or- ~ 
ganisation et au . fonctionnement de· l'Inspection du travàil-~ 
au Togo j.- . '. J 

Vu l'arrête ,,0 ï35/APA, du 26 .ept.mbre 1946 .lnSti-·~ 
tuan.t une commission consultative', dit. travail; '. -:j 

Vu l'arrête nO 919/APA. du 28 n",,"mbre 1946 fixant leS'~ 
taux minima et maxima des salaires des manœuvres non' spé- "j 
cialisés et du personnel domestique pour le Territoire dru j 
T<?'go. ... ~',J 
y~ l'arrêté nO 387/APA. d~ 30 mal 1947 modifiant - lé' J. 

precédent; . . . :.! :] 

Vu l'arrêté nO 21jIT/TO du 8 'janvi« 1948 fixant les ~ 
taux minima des salaires des manœuvres non spédalisés pour :~ 
ie Territ.oire du Togo; . :.~ 

Vu l'avis émis paf 'la' ÇommisSion Consultative du ·lr;i\·ai~ ..; 
dans sa séance du 15 avril 1948; . i 

Sur ra proposition de' l'InspeCteur du TraVail du Togo; ~ 

ARRETE; j 
ARTICLE PREMIER, Les dispositions' des arrêtés j 

nOS, 919iAPA. du 28 ~novembre. 1946, 387/APA. du '1 
30 mai 1947 et 21 IT!TO. du 8 janvier 1946 sont .! 

abrogées. . ,j 
ART. 2. - Les taux minima des salaires journaliers.,i 

à aHouer aux man.œuvtes non spécialisés sont les.~ 
suivants: '1 

Pre,mièN! zone. ' .~ 

Commu.ne-mixte de Lomé et centres urbains d'Ané-l 
cha, Atakpamé et Palimé . • ,. . 45 francs. 

Deuxième WIUi. ,. . 
Cercle (je Lomé, rl'Anécho, du Centre ;e~ de Klouro ., 

(oon compris .Ia Commune-mixte ~ Lomé .et les ~ 
centreS 'urbains d'Anécho, Atakpamé et.Palimé :331 . , il 
francs. ~l

• 1 ,•l 
-~ 

\ 
/, 

1 
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Troisième zone, 
Tous autres lieux ' , 	 26 franès, 

ART: 2. - Les taux minima des salaires mensuels 
du personnel domestrque 'sont ainsi fixés: 

Cuisinier: .1 r~ x'one • 1.450 francs 
}) autrej zones 1,000 » 

Boy.> 1r~ zone ~ 1.100 » 

D autres zones 800 » 

Petit ho)'." ·1 re'zone- . 350 »' 

}) autres zone~ 200 » 

ART, 3.""':'- u'ne niajoration. de 50"/0 du salaire 
horaire minimum sera cqnsentie aux cuisiniers et boys 
travaillant la nuit dans ',les Mtels, restaurants, cercles 
et' autres Ii,eux publics. • . , . 

Le travail de nuJit est celui effectué entre 23 heures 
et 6 heures du madn. 

ART. 4:' - Les taux minima des salaires mensuels 
des' blanchisseurs sont fixés ,comme suit: 

A ,domicile: 1 	personne. 350 frs. 
Mé';age '. 500 » 
Pamille 650 » ' 

A l'extérieur: 1 personne.' 250 frs, 
Ménage' , '400 » 

',Pamille ' 500 » 

Les bla~chi;:seurs . peuvent avoir plusieurs, emplo. 
yeurs. , 

ART. 5. - Le salaire minimum horaire des. lingères 
et couturi,ères est fixé à : 6 francs. 

ART: '6. ,- Le présent arrêté dont les dispositions 
entreront en vigueur le 1" mai 1948, sera enregistré, 
publié ef communiqué partout où besoin sera. , 

Lonré, le 22 avril 1948. 
~ , J. H. CÉDILE.. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES. PU POUVOIR, CENTRAL 

Par arrêté du mini.~tre de la France d'oulrc-mer .en 
- !date du 27 mars, 1948, ont' été inscrits au tableau 

d'avancement du '1 er janvier 1948 du personnel dt,! 
. cadre d'àdministratiori générale des colonies autre$ 
que l'lhoochine,: 

Pour sous.cl1et de buret/Il d>e 2e classe 

M.M., •.•. ; ... , , 


Rehaud (jean-Antoine) 

, . .. . .,". .." . . " 

. ,Par arrêté du ministre de la France. d'outre·mer en 
!late du 27 mars 1948, 'ont été pmmus dans le cadre 

'd'administration générale .d'es colonies autres que l'ln. 
dochine, pour compter du 1er janvier 1948: ' 
• • • .. • • • • • • ." • • • fi • 

Sous.CMfs de bll1'eau d:e 2' Classe 
M.M. 	 . . . . . . . . . . . . . . 


Rebau.d (Jean-Antoine), 1 mois 23 jours. 

~'~"""'.""'.'~' 

Par décret en date du 12 avril 1948, sont promus à 

compter' du 1er janvier 1948, les administrateurs ,des 

colonies dont les noms suivent : 


,A, - Au grade d'administrateur de 1rc classe
des C(Jlonïes 

M.M. 	 ' " ," . , ' ... \, .' 

2, - GUiHOll (François.Marie), 
. . . . . . 	. . . . . 

11. 	 ~. Ménard (René·Pierre·Louis).. .. . . . . 	.' . . . . . . 
C. 	 - Aa grade d'administrateur de 3e classe 

lies cotonieS 
M~M, ' '. ," .... , . " • 

5, -' Sagnes (Jacques.Cyprien). 

D, - A la 1re clflsse fur grade d'admitttstrdfl?lll'" 
, adjoint . 

M.M. '.' . . , . . . . . '. ...• . "~ 


POyet (Henri), 

',' •• "<o. • 

E. 	 -' A "la. 2" classe du. grad,! tl'ttdlllùdsirdtear 
adjoint . ' '. 	 \

M,M.. ' .. '. ' . , ... , ' 


Orthlieb (Michel.Marie). 
. . . . '. . . . . 
U~S' promotions'; ci.deSSl1"\ prennent effet à compter' 

de la date indiquée ci.âessus, tan! au point de, vue de' 
la solde qu'à cehtî de l'ancienneté.' .,'. _ 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

de l'A. O. F. 


1\4inlicraUon 

Par arrêté du Haut Commissaire, Gouverneur Gén,ér 

rai de l'A,O,F. en date du : ' 


13 avril 1'948. - Mlle d'Almeida Véronique, insti­
tutrice adjointe de 3e classe du cadre commun 'secon,', ­
daire de l'Enseignement primaire' de l'A.O.F. placée 
dans la position de congé hors cadres pour servir au 
T,ago est réintégrée dans les cadres de l'A.O.F: pour " 
compter de S<,ln arrivée dans la Fédération • 

Mlle d'Almeida Vévonique, est mise à la dlsposition 

du Gouverneur, de la Haute Volta. 


ACTES PU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Alfcddi..... 

Par décision' no 22,9 P. du : 

14 avril 1948. ~ M. Thaudi.ère Wilfrie:d, Ingénieur 


de 3e classe des services de l'Agriculture aux colonies 


•
• 
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nouvellement arrivé au Territoire est affecté à la· 
Direction à Lomé, cOmme adîointau chef de Service. 

Par décision no 244' P. (lu :' 

21 avril 1948. - La décision no 157/P. du 17 mars, 
1948, portant affectations, est complétée "insi' q.u'il 
suit en ce qui doncerne M. Kponton Sylvestre: 

La oompétence de M. Kponton Sylvestre, Commi~ 
liaire 'de piOJ,ice de Tsévié, s'étend à tout le t~rritoire 
\:le la, sulidivision administrative du même nom. ' 

Il '\!st chargé, 'en -outre, de la police générale des 
chemins d" fer du TQgo: 

c.,'~~"',.~.~.,~"., 

Par décision nO 245 P. du; 
21 'avril1948, - M. Pou,pard Eugène, chef de_ 

'district oontractuel, ;en se!viêe' au Réseau des chemins 
'de .fer, ~t mis à la disposition de l'Administrateur­
Maire de la Comm'l1ne·Mixte de Lomé pour compter 
du 15 avril 1948. 

Les émOluments de M. Poupard seront 'à' fa charge 
'du budget domtriunal. 

-" Par décision .no 242 P. du : . , 
20 avril 1948. -, Madll/Dc Vigneaux est engagée, 

.à titre précaire .et essentiellement' révoœblj;, en qua­
lité de monitrice auxiliaire de 'l'Enseignement, au 
salaire ,mensuel de ,Huit mille (8.000) francs, il l'ex­
clusion de tous accessoires ou indemnités, ' 
, Madame Vigneaux est mise à la dispositî<?n du Chef 
au §ervice de l'Enseignement pour servir à' l'Ecole 
Européenne ide' Lomé ,en remplacement, M Made'­
moiseUe 'Yan-Lare Adélaïde, monitrice a'djointe du 
cadre Ioc:al, Utulai,re 'd'un congé sans solde: 

Par arrêté no 369 P. du: 
23, avril 1948. c- Est acceptée la démission 'de son 

emploi offerte par M. Stoll René, Chef, Ouvrier 
ij'Art Ppal. ap1\ès 2 ans du cadre local supérieur des 

,Travaux f\ù>lics, du Togo, actuellement en service 
al,! Cameroun. 
. Le présent arrèté, aura son effet pour compter de 

:la v"îlIe de l'intégration de M. Stoll, dans le cadre 
, oommun des Travaux, Publies du Cameroun. 

Congé adml..;.lralif 

Pai' décision no 234 P. du : 
'16 avril 1948. - Un oongé administratif de 8, 

mois,pouren jouir chez M. Anguille Jean à 'Pamas 
(Alude), 'est accordé à M. Danjou Henri, 'Inspecteur 
,Ife 3e classe du cadre métropolitain d'es douanes, qui 
coinpte 2 alls 11 mois et 4 jours au Territoire. 

Des réquisitions de, passage pat voie aérienne, pour 
, la France, en 1re classe-(1ro categorie Bi' 

, . 10) de Lomé à Lagos 
, 20 ) de Lagos à Paris, ' 
hd sont en outre accordées sur Yavion quittant Lomé 
vers le 6 mai 1948; 

M. Danjou aura droit ail,'poids maximum, des ba·, 

gages, auq.uel peut prétendre sa femme, partie sans 

bagages par le sis Canaûa - (décision na 75/P, "du 

5 février 1948): ' _ ~' _ 


M., Danjou devra se présenter devant le .conseil de 
santé conformément aux prescriptions ,de l'article, 70 
du décret du 2 mars, 1910 sur 'la solde du personnel ' 

<ooloni,al. _ •. ! . -. 

M, Danjou remplit Tes cQnditions réquises pour 
'pouvoir prétendre il la gratuité du passage, de s~ 

, .famille, l·ors du Tetour il la Colonie. " ' 

PER80NNEL'AUTOCHT~NE 

Nomi...tio.. 

Par arrêté no 353 E, du : ' 

16 avril 1948. - Mlle Mensah _Berthe, institutri­


ce-adjointe de 6. classe du cadre oommun secondaire 

de l'A.O.F;, .est nommée directrice p.C:de l'Eoolè.de 

filles d'AlLécho (5 li 9 classes) pOJÙ' compter du 1er 


mai 1948, en remplacem<!nt de MUe Thompson Thé. 

r,èse, affectée il' l'Ecole de filles de Lomé. ' ' " 


, Mutaliolls 'c... AII' .. ctoti .... 

Par déèision no 232 E. du : 

, 16' avril 1948; - Mlle Thompson. Therèse, ' ins' ' 


titutrice.adiointe de 6< cfasse dit cadr,e 'commun secon­

daire d~ l'A.O.F.) précédemme~! e:1 service àl'~oo, 

le de filles d'AIIl'ch{), <!St affectee a l'Eoole de fllle'ô 

'~e ùoirré, :en remplacement nùin'érique de Mlle d'Al­

meida V éroni'iUe, titulaire d'un congé sans sold~. 


Mlle Atayi Lucie, institutricecadjQinte du cadrj~ com­

mun secondaire de l'A.O.F., est maintenue ll'Eeole de 

filles d'Al1éch'o, len remplaCement de . Mlle ThQmpson: 

Thé1\èse, appelée à d'autres ,fonctions.' "', 
" 

Mlle Adélàïde Aimé~, monittièe auxmaire de l'En­
seignement, en service à l'Ecole de filles de Lomé. 
est mise à la disposition du Secteùr SCOlair.e de Klouto 

, 'pour servir à l'Ecole de filles. ! ' 

Par' décision no 251 P. du: 
-~-

22 ani! 1948. - M. 'Akakpo Addra Narcisse( 
commis radiotélégraphIste adjoint tle 6e classe du cad~. 
Ipcal des transmissions du Togo, en service.à Lomé, 
est mi,s à la disposition dû. Commandant !,lu Cercle de 
Klouto pour servir au Bureau des ,P.T.T. de Palim'é. 

S~ncttons di.c.ipHnair"
-'--, 

Par décision no 235 P. dl!: 

Hj avril 1948. - 1:Jit blâme officiel av.e,c inscri,,­


tion au dossier est infligé à M, Yéo Boniface, ouvrier. 

de 2< classe du cadre local des T.P. du Togo, 'en ser­

vice à Lomé, pour ivres.'Ie répét~e en service, 
 >, ' 

Par décision 110 24-1 P. du : 

20 avril 1948. - Un blâme' IlVec inscription av 


dossier esr, i!lfUgé ,au che!'?" Statiqn J>rincipal de Je '
,.", s." ·1
Jo..., .~ ""'" '" ""'''' , .. <O.F.T. 

• 


,~ "'1 
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(Exploitation), pour n'avoir pas acheminé la. plate­
forme ehargée· d'une. camion'nette destinée à fllitta. 

Pal: '~rrêté nO 363 P. du: ' 
'. ,21. avril 1948. - Un blâme .offidel avec inscrip­

tion au dossier .est infligé.1\· M. Joshua Elie, assistant 
de Police a\ljoint de 6< classe du cadre local du T.ogo<, 
en ~erviœ à ~a Sûreté, pour faute grav~ en serviœ: 

A,enl... jourllaliers 

Licenciement 

Par décisionn" 253 P. du : . 
23 'avdl 1948. -Les aidés. météorologistes jour-' 

natiers folikoué Claude et Balmn Wilson Robert, en 
service à Lomé, sOnt liœnciés de leur emploi pour 

" insuffisance professionnell.e, pour compter du 30 avril 
1948. \ ,­

-"-----'--

AlIonls . d. PoliGe 

F?unltiol1 - Mutatio/1 

Par décision no. 248 P., du : 
21 'avril 1948. ~ Est portée à quinze jours, la pu­

nition de huit jours de. salle de police avec r~tenue de 
'solde infligée, 'par le Chef du . Service de la Sîlreté, 
au brigadier du cad:r~ loc.ldes agents de police du 
TogoOllanlo Emmanuel,en .ervice à Lomé, pour refus 
''d'obéissance, 'résistance et tentative de coupS, suivant· 
·note no 989/PS. du 12 avril 1948. . 

M . .ol1anlo Emmanuel est. mis à la disposition du 
Commandant du Cercle de Sokodé, en remplacement 
de l'age.nt de poLiC'e Occansey Alex qui réçoit une au­
treaffectation. - ' 
. M. OCCansey Alex, ,.gel!t 'de po'ice de 4. c1asse,en 
service à Sokodé, est affecté à. LOmé pour servir à la 
Sûreté. . . 

intégration 

Par' arrêté no 370 P. du: 
23 avril, 1948. -. Les agent, auxiliaires . et jour­

naliers dont les noms SUlvent, employés au serviCj!des 
Eaux et forêts du Territoire, qui ont satisfâit à l'exa­
me1l professionnel 'institué par arrêté no 40/P. du Il 

, janvier 194&, Isont intégrés, en application des CÎrcu­
l!lires no 90, 777 et l.000/P. des 16 .janvier,lO juin 
et 26 juillet 1947 du Commissaire de la République, 
~ans le cadre .. local des gardes forestiers du Togo,' 
alUX grades ci-après pour compter 'du 1"' janvier 1948 : 

Oard>e forestier de 2e classe 
M. Novidé - ,Elie, suiveillant auxiliaire en service 

à Atakpamé . , 

Oahifs . forestiers .stagiaires 
-M.M:. De' Souzafrançois,' surveillant journalier eJ;J 

. • < 'service.à .. Soloodé 

---'..,-

Adamall Anani, chef d'équipe journalier .en ser. 
vice à Agbatitoé (Cercle d'Atakpamé). . 

Les agents d'ont les rémunérations totales (soldes 
et ind'emnités réunies) leur revenant dans le cadt:e se­
raient inférieure aux salaires qu'Us percevaient. en tant 
qu'auxiliaires, conserveraient, à titre personnel, le bé­
néfice de œs salaires d'auxiliaires jusqu'à ce que, pàl1 
le jeu de l'avanC'ement normal ou Ie rajustement des '.' 
traitements, ils obtiennent des émoluments égaux ou . 
supérieurs. 

G.r~.. froalières 

Affectation - Mutations 

Par décision no 238 P. du : 
11 avril 1948. - Le garde fronti;ère de 6e é1assf. 

. Abdoulaye Y érima, fen serVÎ{!e au poste de Douilne ~e . 
Bangeli est affecté à la' Brigade d.e Lomé pour, être 
soumis à' l'examen du Conseil de Santé du Territoil'\ll' 
du ~ogo. 

Par décision N" 249 P. ,<lu: 
21 avril 1948. - Les mutations sliivantes sont pro-

11:oncées dans le personnel des gardes·front,\ères des 
douanes, pour compter dü le, mai 1948. . . . 

Sont affectés : 
A ta brjgade des 'Dou(tIles de Lomé 

Kpadé Sodatonou, garde;frontière de 1ee classe el'\ ser­
vice au poste de douane de -Nytoé-Zoukpé. 

Onidoté Saossi, garde-frontière de 40 classe en ser­
vice al! posle de "douane de Badou. 

Atayi Oodfroy, garde-frontière de 4<, classe .en ser­
vice au poste de {louane de Noépé. 

Estève Richard, garde-frontière de 6< classe en ser­
vice au poste de douane de Bitjahé. 

Au. poste -de Douane de Ségbé 
Adanhin Abiha, garde-frontière de 1re classe er! ser­

vice au- poste de douane' de Nytoé-Zoukpé. 
Azima YouroUkomagni. garde-frontière de 1re classe 

·en service au- poste de Douane. de Mango. 
Tang;ué, Ganda, garde-frontière de 3e classe en serT 

.vice au poste de douan'e de ZoIQ. ' 
Dick 'Pierre, garde-'frontièrede 6< c1assc en service 

a1l poste de douane de Kpadapé. 
Ayité Paul, garde-frontière. de 6< classe .en service 

au poste de dOllliJle de Batomé. 
Au poste de Dol1Plte de Noépé 

!-Iollnye Dossah, garde·frontière de2e classe en ser­
vice aù poste de douane de !\parla!)\!. -

Kpossi Houédanou, garde-fro,l1tière de 5- classe en ser. 
vice à la Brigade mobile de Palimé. . . 

Ag~aglü ~aphaël, garde-frontière 'de 6< c1aS$e en ser,' 
vice au Poste de douane de Dap.ango.. _ f. 

Boukarj' IndahU, garde-frontière de 6< classe .en ser- . 
vice au Poste .de douane. de Klouto.· , 

Au poste de Douane (f,e Zola 
Com:lan Dossah, garde-frontière de 1r~ c~en ser • 

v:Ïœ au Poste. de douane de BitjaDé. 

,• 
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Abebla Elle, garde-frontière de 60 classe en service 
._ au poste de douane.de Badou. 

. .;4u: poste .tf;e Douane de BatmliIJ 
EOOh Pierre, garïle-'frontière de 3~ classe e!J serviee 

au poste de doua11e de Badoll. 
'Sokém'ahou Joseph, garde-frontière de 40 -classe en 

servke aL! poste de douane de K1oufo, 
i\yité Alexandre, garde-frontière de 50 classe en ser­

vice au poste de douane de Noépé. 
Au Poste de Doualle d<1 Ny/Oll Zoukpé 

Biraimah Joseph, garde.'fronti,ère· de. 30 classe en ser­
/ viœ au posie de douane de Bitjabé. 
K<..ussougbo Joh11, garde-fl'ontière de 6c c1as:,e ell ser­

vice au poste dé douane de ~Iouto. 
Adjamgba' Robert, garde-frontière de 60 classe en 

service à la Brigade de doualle de Lomé. 
'Elek\lnawo Gabriel, garde-frontière de .60 cla~se en 
. service à la Brigade de douane de Lomé. 
'Sali'fou' Ali, garde-frontière. de 6c classe en service 

à la Brigade de dmtane de Lomé. 
A la Brigade mobile de PaUme 

Apovo DeI\is, garde-frontière de 60 'classe e11 service 
à la brigade de douane de Lomé. 

'Sanli! . Tambati, garde·frontière stagJaire en service 
à la. brig.ade de dOClane de l.,omé. . ' 

·Alassanne. Méléto,garde-frontière stagiaire en service 
à'la brigade de douane de Lomé. 

Au Poste da. Douane d1e K/otito 
. 1(101I11OOu Gomma, gardë-frontière de 3c classe en 

serv~ce au poste de douane de _Ségbé. 
Koffl Joseph, garde-frontière de 5c classe en service 

aU'poste d'e douane de Dapango. . 
Atayi Augustin, garde-frontière de 6< classe ell service 

à. la brigade de douane de Lomé. 

Au poste de DOltul!e de K.patktPé 
Homénol> Dansou, garde-frontière de 5e classe .ell 

serv:ice au· poste de douane de l\'\àrigO. 
Marna Kondo, garde-frontière de 6c dass.e ell service 

au poste de douane de Dapallgo, 
Belignan Konkomba, garde-frontière de 6< classe en 

. service au poste de douane de Nytoé-Zoukpé. 
Asson,," Assoumeto, garde-frontière de 60 classe en 

service au poste de douane de Noépé_ 

Au IJOsie de Doul1lUJ tf;e Badou 
.H'.)lmarrdjai François, garde-front~ère de 5e classe est 

•maintenu 	 d<!finitivement an poste de douane de' 
Badau. r 

Chabi Ekpado,' garde-frontière de 40 classe en ser­
Vice au poste 4e dQuane de' Ségbé. 

Kagni . Joseph, . garde-frontière de 5c classe en s~r­
Vice au poste de douane de .Batomé. 

".KIuaknvi Mathi~, garde-frontière de Se classe .en ser­
v:ice au poste de douane de Zolp . 

. 'Wtdtikpé Anani, garde-fr{ll1tière stagiaire' en ser­
vice au' poste 'de douane de Nytoê-Zoukpé. 

Ail poste de Douane de BÜillbé 
'Légbagan Boko," garde-frontière de 3e ~fasse en ser­
, vice à la Brigade Mobile de Palimé. 

• 

-
Assiongbor Just;gaFde-front~ère de 5e classe en ser­
vice au· P.2ste de douane 'de ~oépé. 


Kouwonou Emmanuel, garqe-frontière de 6c classe en 

service au poste de douane de Batomé, 


-Au posle de Douane de BtlItgeli 
HQundjo Gaudens, garde-frontière de 5e dasseprovi-. 


soiremcnten service au poSte de donàne de Badou. 

. Au poste de Douane de Mango 

Fallou Lokossa, garde~froufière de 4< classe en ser­

vice au Poste dc donane de Badou: 


Yehouéssi Eugène, garde-frontière de Se classe en ser-' 

vice au poste de douane de Ségbé .. 


Au Poste de DO[l(t!W de Dapa"go 
Johnson Fréjus, garde-frontière· de. '4e classe e'n ser-' 

vice all poste de douane de Badou.... ' 
. Sossab BQnaventure, garde-frontière de 60 das~e en 

service au poste de douane de Kpadapé. 
Façambi Jean, garâe-frontière stagiaire en service 

au poste de dOuane. de Bitjabé. 

DIVERS 

Ban 	 , 
~ 
;,'~ 

Par arrêté N" 334 ApA du : '~ 

10 avril 1948. - Conformément aux clauses: du· .~ 
contrat debaîl conclu le quatorze .octobre 1937 entre' .1 
la F.irm'e «. Deutsche· Togogesellschatt »' et M. Robert .~ 
Creppy, propriétaire, domicilié à Lomé, le Reèev"eutî 
des Domaincs, Administrateur-Séquestre des biens de l 
la « Deutsc1le.Togogese!l$chaft » est atitorisé à céder "j"
à -M, Robert Cteppy les constructions édifiées par 'la 
" DeutsChe Togogesellschaft }) sur les Titres No 98 
et 340 des Livres Fonciers de Lomé. 1 

La cession des constructions' visées . au précédent 
paragraphe sera faite contre le yC'rsement de la somme 

" , 	 ····.1···~: 	 ••• 

Deitx cent mille francs africains par' M. Robert Creppy. 
Pour le cas où M, Robert CIeppy se préV'audra;tt .,. 

des dispositions ,contennes dans le paragraphe sept '. j 
alinéa deux du contrat conclu entre lui et la «Deutsche ~ 
Togogesellschaft », le Receveur des Domaines, Àdmi- ~ 
nistratetlr-Séquestre sera tenu de prendre toute sûreté .'. 
sliffisante laquelle sûreté pourra consister notamment ~., 
'C 1 ulle hypothèque de premier. rang inscrite sur le ,1' 
Titre FonCIer des Immeubles susvisés.' .... '1.,, 

-:"j
"CiJmmandcIRcal .Ïlldicêue il

1 
Par décision No 240 ApA 'd" : '1 
19 avril 194& - Est acceptée, pour compter dulér3 

avril 1948, la démission de son emploi' offerte par le '.~ 
nommé ~ Moussa Issifou Darago, sccrétaire, du . Chef. ':j 
dll g:roupement de Koumongou (Snbdh1siOll de Man- . J 
go Cercle dudit). '1 

.~ 
Par décision N~ 250 APA .du : .,-~ 
22 avril 1948. Est acceptée, pour compter du '1<1 ij 

janvier 1948, la démissionde.son emploi offerte par l 
1

le nommé Banté Tignokpa' Thomas, secrcétf\iredl\ j 
'1" 

http:douane.de
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ch~ de canton de Bassari (Subdivision de Bassari ­
Cercle de Sokodé). " 

Est flommé, pour compter de la même date, à l'em­
ploi de 'secrétaire du Che'!' de canton de Bassari le 
nommé Yaya Maman, au traitement annuel de 10.000' 
(<{Ix mill'e) francs, en remplacement de Banté TignO­
l<pa Thomas. 

C.mp.g.i•• 4~•••ur...c «tr••,ir•• 

Par arrêté Nt> 371 APA du : . 
23 ~avril 1948. - M, R.Gérard, Inspecteur de la 

« Security Insuranee Company of Canada » résidant 
à Dakar, -est agréé en qualité d'agent. spécialem~nt 
piépùsé ';if la 'direction des opérations de cette Compa. 
gnie aill Togo. 

La. « Security Insurance, Company of Canada » 
éSt 'habilitée à pratiquer au. Territoire les catégories 
d'opérations d,Olli elIc a régulièrement déposé;la 
liste.. . 

Par arrêté No 37Q APA du: 
. 23 avril 1948. - M. J. F. Leitclt, agent général de 

la Société « John HoIt and 0> » à Lomé, est agré~ 
;en qualité d'agent spécîal-ement préposé li: la Direction 
des opérations de la Compagnie britannique « The 
Sea Inrurance 0> » au Toge. 

Celte Société est habilitée à pratiquer au Territoire 
les catégories d'opérations dont elle a régl~lièrement 
déposé la liste, . 

E'n....lo 

Par arrêté No 364 Dom. du; 
21 avril 1948..-c Sont rapportées pour le Territoire 

.du Togo en cc qui concerne les « Etablissements 
Charles Roux » les dispositions de l'arrêté, No 2064j 
Bloc/AOF. du 25 juillet 1944 portant inscription de 
cette Société sur la liste officielle d'ennemi~ prévue 
par l'article 3. du déeret du 1er septeinbre 1939. 

Par arrêté No 365 0011:1.. du : 
21 avril 194&. - Sont rapportées pour le Territoire 

du Togo ~n ce qui le concerne les « 'Etablissements 
. Charles Roux » les' dispositions de. l'arrêté No 2065/ 
BLOCj AOF. du 25 ini1l~t 1944 praçant SOllS séquestre 
ks biens de cette -Société. 

Mutltalité scolaire 

Par arrêté N" 358 E d<l : 

19 avril 1948. ~ Dans les cQnditions prév<les il: l'ar­


ticle 3 de l'arrêté no 330 du 12 septembre 193:6', 
il est créé, une société de mutualité scolaire allpr,ès 
de chacune des écoles ci·après ; 

Ecole de 'filles de Sokàdé; 

Ecole de Koumôndé; 

Ec.ole de Bapuré; 

Ecol" de Namon. 


LicellcilJmt!nt 

Par décision No .246 E du : 
21 avril 1948. L'élève de 5' Wilson Stéphan est 

licencié du Collège Moderne de Lomé pour raison 
de santé. . 

JI ne sera pas astreint au remboûrsement· des frais 
. d'études et d'internat. 

Llbi.ra"•• c....llllo"••II. 

Par ,arrêté No 350 APA du: 

15 avril 1948. - Le bénéfice de la libération condi. 


tionnelle est accordé au détenu Tsékoura Adàko, de la 

prison d'Atakpamé, âgé de 40 anS ,environ, né il 

Défalé (SŒbdivision de Lama·Kara -' Cercle de Soko. 

dé), ms de Adako et de' Esso, marié, d~ux enfants, 

oultivateur demeurant à Anié, con\:lamné à un an de 

prison pour coups et bJessur-es volontaires par juge. 

m'ent cn date du 3 septembre 1947 du Tribunal de 

Paix d'Ata/'pamé. 


Par arrêté ND 361 APA du: 
21 avrii 1948. - Le bénéfice de la libération condi. 

. tionnelle est accordé à la nommée Sassî Gahou., dête: 
mlC à la -prison de Lomé, âgée de 60 ans environ, 
'n'ée à Kéwé (Subdivision de Tsévié - Cercle de 
Lomé), fille de feu Gaholl et de feue Elissi, mariée, 
un enfant cultivatrice, demeurant à Ké\\'é, condamnée 
:à 2 ans de prison, pour vol de palmistes par jugement 
en datè du 21 aoÎlt 1946 du Tribunal CorrectionneÎ 
de Lomé. ' 

PARTIE NON OFFICIELLE 

/ 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

ASSEMBLEE REPRESENTATIVI; 
DU TOGO 

QUESTION ECRITE No 1 
Le Rapportéul' Général du Budget pde Monsieur 


le Représentant de l'Administration de bien VC111loir lui' 

préciser la suite qui a été réservée aux conclusions 

de la Commission du Budget au cours de la séal}ce du 

6 Octobre 1947 de l'Assemblée Représentative dtJ 

Togo, ainsi conçues: 

••• w-- ••••• ·.~.··· .. • .. 

" la. seule possibilité évidente qui reste à ce ServI. 
« ce est la compression de son effectif jusqu'au strict 
« néeessair~, afin de tmuver les ressources qui lui se.' 
" ront nécessaires paur payer les intérêts et l'amortis­
" sement de ces avances, et c'est dans ce sens q,ue nous 
« l'invitons· vivement à s'engager ». 

(N" Spécîal ].0. Togo du 15 ianvier 1948 page­
110 alinea 7) . 


Lomé, le 22 avril 1948. 

Coco Hospice D. 




l 
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REPONSE du (Jouvernemelti à la ques'tion ecriEe 
no 1 posée par Mr. le RapporMu:du Budget de 
l'Assemb'1l!e Représentative du Togo. . 
~ . que~tion posée au sujet de la compression des 

'.effedifs n'a pas été perdue de vue, Comme il av~t 
<l'ailleurs été promis à l'Assemblée, le Réseau comptaIt 
surt<rut obtenir une économie appréciable par la mise 
à la retraite d'une vingtaine de vieux agents qUJ 
ferait réaliser une économie annuelle de l'ordre de 
Deux Millions. 

Malheureusement la règlementation des ({ Pensions 
\:le Retraite» n'a pas encore été mise au point, et 
nOlis avons voulu . l'attendre pour ne pas mettre sur 
le pavé avèc une indemnité dérisoire de vieux agents, 
ayant consacré leur existence au Réseau. 

QUESTION ECRITE No 2 

Le RapportéÎtr Général du Budget prie' Monsie':f 
le Représentant de l'Administration de bien voulOIr 
lui préciser: 

101 - la Qate à laquelle l'A~ministfation se propo­
se de commencer la constructIon du nouvel Hô!!lIal 
,de Lomé, 
.?P( les ressources avec lesquelles l'Adminisfra­

fion compte constituer un nouveau crédit de démarra. 
ge si l'Assemblée Représentative l'autorise, à dispo­
ser, én faveur de nouveaux dispensaires, de la prévi­
sion de 5.000.000 francs inscrite au Budget 1948 pour 
cet .Hôpital? 

Lomé, le 22 avril 1948. 
Coco Hospice D. 

REPONSE 'du Gouvei'lIemellt à la qt/l3sttoll écrite 
110 2 -posée pal' MT. le RalJporlellF 'da 'Budget à 
l'Assellil1t,ée Représentative 'du T<?go. 
Le début des trava;';x par tranches aUra lieu en 1949, 

par inscription d'nne premi.ère tranche au budget local 

-.' . 

TERR'TOIRE /D~U~.~T~G~O~' ",'"""",'"""",~",l"",'""m",a",'!!l19",48"""", 

et des tranches suivantes sur les fonds F.I.. D.E:S., te:o.' 
spécifiant qu'il s'agit de sommes prêfées.-dont il fau.~ 
dra envi&agerl'amortiss~m.ent; ceci ·serl!' une grosse' 
charge pour le budget 'ct entraînera un relèvement des.. 
charges imposées, à chacun. ' ' 

:' 

B•••eal pr.t•••~.ri••l~ , 

Pa!" an-êté du ministre de la -France d'outre-mer 
'en date d'u' 31 mars 1948, la date des épreuves de 
l'examen professionnel pour l'accession au grade' (fe·..· 
oond\icteur des installations d'abonnés, ouverts" aux· 
vérificateurs principaux et aux ,chefs d'équipeprinci"-, 
pau,x des lignes .d'es transmissions' coloniales :est l'ixée', 
au. 11 octobre 1948 dans les centres qü;i seront désignés ~ 
ultérieurement: ., 

Par arr!!té du ministre de la France dfèOÙtre-mer:, 
>cn date du· 31 mars 1948, la date des épreuves. de' 
l'examen prOfessionnel pour l'accession au grade· de . 
oonducteu~ des lignes ouvert aux. vérificateurs princi.·' 
paux et aux chefs d'dquipe des transmissions eolo!ÛR1es 
est fixée au 18 octobre 194'8 dans l~s ;:entres <iui 'seront 
'fixés ultérieurement. . 

Nécrologie 

, .'.Le Gotwerneur d'es coloJ1iies, Commissaire de la· 
Répub~iqtle au Togo a le regret de fait<': part "'-': 
décès: . 

survenu à Mango du sergent des G~rdes.cerc1e )<Oill-., 
baté Laré, du peloton de Sokodé; . 

de M. Akouesson V~lentin, Commis principal' cie, 
1" classe du, cadre', loCal' des· . Douanes, sU!'V!enu 'à, 
Lomé le 17 avrjl 1948. . '. 

'. 
,1; 
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